
Décret n°2-86-760 du 5 joumada I 1407 (6 janvier 1987) fixant le taux de matière 

grasse des laits traités, tel qu’à été complété et modifié. 

 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la loi n°13-83 relative à la répression des fraudes sur les marchandises promulguée par le 

dahir n°1-83-108 du 9 moharrem 1405 (5 octobre 1984), notamment l'article 16 de ladite loi ;  

Vu l'arrêté du 26 moharrem 1345 (6 août 1926) relatif à la surveillance de la production du 
lait et portant réglementation du commerce des laits et produits de laiterie, tel qu'il a été 

modifié et complété ; 

Après examen par le conseil des ministres réuni le 21 rebia II 1407 (24 décembre 1986),  

 

DECRETE : 

 

ARTICLE PREMIER. (modifié par le décret n°2-98-601 du 17 ramadan 1419 (5 janvier 1999)) - Les 
établissements de traitement du lait réglementairement autorisés ne peuvent préparer et mettre 

en vente des laits pasteurisés ou stérilisés ou stérilisés UHT qu'aux taux de matière grasse 
minima suivants : 

1 - pour les laits pasteurisés, stérilisés ou stérilisés UHT entiers : 30 grammes de matière 

grasse par litre. 

2 - Pour les laits pasteurisés, stérilisés ou stérilisés UHT demi- écrémés : 15 grammes de 
matière grasse par litre. 

3 - pour les laits pasteurisés ou stérilisés ou stérilisés UHT totalement écrémés : 0 gramme de 
matière grasse par litre. 

ART. 2. (abrogé et remplacé par le décret n°2-02-94 du 22 rebia I 1423 (4 juin 2002)) - Les laits 

pasteurisés, stérilisés ou stérilisés UHT ne peuvent être mis en vente que sous les appellations 
spécifiques visées à l’article premier ci-dessus. 

ART. 3.  (abrogé et remplacé par le décret n°2-02-94 du 22 rebia I 1423 (4 juin 2002)) : Outre les 

mentions prévues à l’article 10 du décret n°2-00-425 du 10 ramadan 1421 (7 décembre 2000) 
susvisé, l’étiquetage des laits pasteurisés, stérilisés ou stérilisés UHT doit comporter les 

indications suivantes:  

* en complément de la dénomination de vente «Lait pasteurisé», «Lait «stérilisé» ou «Lait 
stérilisé UHT », le terme «entier», «demi-écrémé » ou «écrémé» selon le cas ; 

* le numéro d'immatriculation de l'atelier de pasteurisation ou de stérilisation ;  

* la mention après ouverture, à conserver au froid et à consommer rapidement.  
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ART. 4. - Est abrogé le décret n°2-69-398 du 18 kaâda 1389 (26 janvier 1970) relatif à la 

normalisation des laits pasteurisés.  

ART. 5. - Le ministre de l'agriculture et de la réforme agraire est chargé de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Bulletin officiel. 

 

 

Fait à Rabat, le 5 joumada I 1407 (6 janvier 1987).  

Le premier Ministre, AZZEDINE LARAKI. 

Pour contreseing : 

Le ministre de l’agriculture et de la réforme agraire, OTHMANE DAMNATI 


